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Liste des prix – Formation Brevet Pilote 
2026 version 3 

Vol biplace découverte 1 160 CHF 

Initiation (demi-journée - pente-école découverte) 150 CHF 

Pack Pratique 1 (débutants) 950 CHF 
Inscription et suivi, voile et sellette mis à disposition, Radio PMR446, 10 sessions 2 et carnet de vol 

Session de pente-école supplémentaire 50 CHF 

Pratique 2 & 3 (grands vols & autonomie) 
Suivi personnalisé, guidage à la radio par les instructeurs & aides, exercices, préparation à l'examen pratique 

 Dès que ton pack Pratique 1 est terminé, deux choix s’offrent à toi. Le forfait, plus simple et 

avantageux ou le paiement au vol. 

 Forfait 1500 CHF 
Tu as la possibilité de payer un forfait unique valable 14 mois avec un nombre de vols illimité & 7 cours théoriques inclus. 

Cette option est possible uniquement pour les élèves ayant acheté leur matériel complet 3 chez EVOL neuf ou occasion. Il est 

possible de te décider pour le forfait jusqu’à ton 10ème vol (les vols payés te seront déduits). 

 

 Prix de base au vol 40 CHF/vol 

o Si achat ou location du matériel complet chez EVOL -10 CHF/vol 

o Niveau Pratique 3 atteint -5 CHF/vol 
Dès 35 vols, tu peux passer un examen pratique interne prouvant ton autonomie. 

Si celui-ci est réussi, tu obtiens ce rabais. 

 

 Location matériel 

o Location matériel complet 3 30 CHF/vol 

o Location matériel partiel 3 15 CHF/vol 

 

 Elève en formation dans une autre école 4 40 CHF/vol 

 Si l’élève vole avec du matériel acheté ailleurs qu’à l’école, EVOL exige une voile EN-A, un certificat de contrôle de la voile datant de moins de 6 

mois et un vol d'essai par un instructeur si ce modèle n’est pas connu de ce dernier (140CHF). 

Vol autonome 5 50 CHF/vol 

Cours théoriques 
Matériel, Aérodynamique, Météo 1, Météo 2, Pratique de vol, Législation 

 Cours unique (soirée env. 3h) 60 CHF 

 Complet (6 soirées) 350 CHF 

 Soirée Apéro Quizz (dès un cours suivi) Gratuit  
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Liste des prix – Formation Brevets Biplace 
2026 version 3 

Brevet B1 

Préparation à l’examen Solo 20 CHF/vol 

Forfait Pratique Biplace 1 900 CHF 

 Suivi de formation 

 Une pente-école biplace 

 1er biplace avec Instructeur comme passager 

 Théorie EVOL Biplace 

 Jusqu’à 25 Biplaces Pilote-Pilote avec exercices et suivi 

Elève en formation dans une autre école  30 CHF/vol 

 

Brevet B3 

Forfait Pratique Biplace 3 300 CHF 

 30 Biplaces Pilote-Pilote ou Pilote-élève avec exercices et suivi 

Elève en formation dans une autre école  30 CHF/vol 

 

Location 

Mise à disposition matériel complet 3 60 CHF/vol 

 

 

 

 

 

 

 

1  La durée de vol est dépendante des conditions météo du jour. 30chf supplémentaires pour les photo/vidéos du vol. 

2  Une session peut être de la pente école, du gonflage, un biplace pédagogique, un cours théorique ou le(s) premier(s) vol(s) solo (1 vol = 1 session). 

3  Matériel complet = Aile + Sellette(s) + Secours / Matériel partiel = Aile ou Sellette(s) + secours. 

4  Les élèves suivant une formation dans une autre école sont les bienvenus à condition d'avoir un minimum de 10 vols. 

5  Le vol autonome est une exigence de la FSVL avant l’examen pratique. Pour l’effectuer, l’élève doit être considéré comme prêt à l’examen, 

minimum 50 vols et la théorie validée. 


